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Références : 
 

 Demande d’Autorisation Environnementale – Projet four à soufre (IPSB – Novembre 2019). 

 Avis délibéré N° 2019-4136 adopté lors de la séance du 28 janvier 2020 par la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale Hauts-de-France (Cf. ANNEXE 1). 
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RESUME NON TECHNIQUE 

 
L’autorité environnementale recommande de compléter le résumé non technique avec des documents 
iconographiques sur les aménagements prévus et les enjeux environnementaux.  
 
Réponse :  

Le résumé non technique a été complété des documents iconographiques sur les aménagements 
prévus et les enjeux environnementaux. La version indice B est jointe en ANNEXE 2. 

 

 

QUALITE DE L’AIR, CONSOMMATION D’ENERGIE ET EMISSION DE GAZ A EFFET DE SERRE 
 
L’autorité environnementale recommande d’analyser et de commenter l’état de la qualité de l’air au 
niveau de la station de RIEUX. 
 
Réponse :  

Les données présentées dans l'étude d'impact du dossier de demande d'autorisation 
environnementale à la station de RIEUX (à environ 15 km du site) sont rappelées dans le tableau ci-
dessous. Les lignes directrices OMS relatives à la qualité de l’air pour ces composés y sont également 
indiquées. 
 

 MOYENNES ANNUELLES 2018 LIGNES DIRECTRICES OMS 

NO2 14,5 g/m3 
Moyenne annuelle : 40 g/m3 

Moyenne sur 24 h : 200 g/m3 

NO 4,1 g/m3 -- 

SO2 1,7 g/m3 
Moyenne sur 24 h : 20 g/m3 

Moyenne sur 10 min : 500 g/m3 

PM10 19 g/m3 
Moyenne annuelle : 20 g/m3 

Moyenne sur 24 h : 50 g/m3 

 
 
Il apparait que les valeurs mesurées au niveau de la station de RIEUX sont bien inférieures aux lignes 
directrices de l'OMS. La qualité de l'air mesurée au niveau de la station de RIEUX ne présente donc 
pas de risque sanitaire. 
 

 
L’autorité environnementale recommande de présenter un bilan des émissions aériennes de dioxyde 
de soufre sur les trois dernières années et les émissions prévues après mise en service du four à 
soufre, installation par installation (four, chaudière, etc...). 
 
Réponse :  

En tant qu'établissement IED, le site de CHEVRIERES effectue un suivi de l'ensemble de ses rejets 
notamment atmosphériques.  

 

Le tableau page suivante présente l'évolution des rejets de SO2 du site sur les 4 dernières années par 
installation. 
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EMISSIONS ANNUELLES (t/an) 

2016 2017 2018 2019 

CHAUDIERE CHARBON 247 92 219 Arrêt 

LIGNE DE DESHYDRATATION 38,3 29,3 27,4 45,7 

FOUR A CHAUX  31,2 1,6 2,4 27,7 

CHAUDIERE GAZ SUCRERIE 0,396 1,1 0,93 0,74 

CHAUDIERES FIOUL DE LOCATION  2,4 1,9 0,45*** 

CHAUDIERE GPL**    0,58 

CHAUDIERE GAZ STR* Négligeable Négligeable Négligeable Négligeable 

Total  316,896 126,4 251,63 75,17 

  Panne chaudière  

  Pas en fonctionnement ou arrêté 

*  Chaudière de 8,8 MW  non déclarée dans la TGAP 

** Mise en service de la chaudière GPL suite à l'arrêt de la chaudière charbon et des chaudières fioul 
temporaires 

*** Fonctionnement uniquement en fin de campagne 18/19 (janvier 2019) 

 
Il apparait que les émissions de SO2 du site depuis 2016 et l'arrêt de la chaudière charbon ont été 
fortement réduites, d’environ 76 %. 

Ainsi, l'ajout des rejets de SO2 du futur four à soufre; estimés à 0,54 tonnes, n'augmentera pas de 
manière significative les rejets de SO2 du site (cela représente 1% des émissions futures), et ces 
derniers resteront très inférieurs à ceux des années passées. 

Le tableau ci-dessous présente l’estimation future basée sur la moyenne des 4 dernières années. 

 

 
ESTIMATION DES EMISSIONS ANNUELLES FUTURES (t /an) 

CHAUDIERE CHARBON  

LIGNE DE DESHYDRATATION 35,18 

FOUR A CHAUX  15,73 

CHAUDIERE GAZ SUCRERIE 0,79 

CHAUDIERES FIOUL DE LOCATION  

CHAUDIERE GPL 0,58 

CHAUDIERE GAZ STR négligeable 

FOUR A SOUFRE 0,54 

Total 52,81 

 
 
 
Une quantification des rejets du four à soufre sera effectuée après mise en service de l’installation. 
L’impact réel de cette nouvelle installation sur les rejets du site pourra alors être validé. 
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L’autorité environnementale recommande d’analyser et de présenter clairement les effets des 
émissions de dioxyde de soufre de l’établissement sur la qualité de l’air et la santé humaine en 
démontrant l’absence de dépassement des seuils fixés par l’OMS. 
 
Réponse :  

L’Etablissement TEREOS de CHEVRIERES relevant de la directive IED, suite à la parution des 
conclusions sur les meilleures techniques disponibles dans les industries agroalimentaire et laitière, il 
doit transmettre le dossier de réexamen relatif à ses installations d’ici le 4 décembre 2020. 

Les problématiques de rejets atmosphériques dont le SO2 et les incidences sur la qualité de l’air 
seront analysés dans ce cadre.  

 
L’autorité environnementale recommande de présenter les effets sur la qualité de l’air, notamment au 
regard des rejets de dioxyde de soufre et des déplacements induits et selon les périodes de 
production. 
 
Réponse :  

Comme indiqué dans le dossier de Demande d'Autorisation Environnementale, les émissions 
atmosphériques associées au projet de four à soufre seront très limitées. 

En matière d'émissions de SO2, les rejets globaux du site après mise en œuvre du projet resteront en 
deçà de ceux constatés par le passé. 

En terme de rejets liés au trafic, le projet s'accompagnant d'une réduction du trafic global du site, les 
émissions associées s'en trouveront diminuées par rapport à la situation actuelle. 

En terme de rejets de poussières, les émissions seront très réduites et seront très ponctuelles. 
 

 
L’autorité environnementale recommande d’étudier la possibilité de recourir aux énergies 
renouvelables. 
 
Réponse :  

La consommation d'énergie associée au projet se limite à celle d'électricité et elle reste très limitée au 
regard du niveau de consommation globale du site. Le recours aux énergies renouvelables dans ce 
cadre n’apparait pas justifié. 
 

 
L’autorité environnementale recommande de quantifier les émissions de gaz à effet de serre induites 
par l’activité de l’entreprise (trafic routier, process ...). 
 
Réponse :  

Le four à soufre ne sera à l'origine d'aucune émission de gaz à effet de serre. 
 
Les activités actuelles du site sont à l'origine d'émissions de CO2. Le site fait partie du système 
d'échange européen de quota. Dans ce contexte, les émissions de CO2 du site font l'objet d'un suivi 
dans le cadre d'un plan de surveillance. 
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ANNEXE 1 : AVIS DE LA MRAE 
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ANNEXE 2 : RESUME NON TECHNIQUE INDICE B 
 

 


